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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« et conditions »

les mots :

« , conditions et, le cas échéant, contreparties aux salariés ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Parmi les objectifs poursuivis par le présent projet de loi figure la définition des conditions 
d’adaptation pour les TPE-PME de certaines stipulations d’un accord de branche afin de 
correspondre à la fois à la spécificité de l’entreprise et aux attentes des salariés.

Cet amendement vise à préciser le point d’équilibre de l’ordonnance qui doit tout à la fois simplifier 
la vie des entreprises et garantir la protection des salariés.


